"Sous toutes réserves"

par courriel et par messager

Saint-Eustache, le 27 juillet 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de paiement de frais 

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3550-2004



N/dossier :
40 117-007
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli la demande de paiement de frais de l’Union des municipalités du Québec dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Cette demande tient compte des nouveaux barèmes établis dans la correspondance de la Régie du 30 juin dernier. Toutefois, nous aimerions porter à votre attention que l’UMQ n’entend pas ajouter l’intégralité de cette bonification des frais admissibles.

En  ce qui a trait à son analyste, l’UMQ ne bonifie que d’une demie-journée le temps de présence à l’audience avec les frais de préparation ajustés en conséquence.

En ce qui a trait à son avocat, l’UMQ bonifie de deux journées le temps de présence à l’audience pour tenir compte du temps relatif à la préparation de la plaidoirie écrite. Les frais de préparation sont également ajustés en conséquence.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c. :
Me Yves Fréchette, Marchand Lemieux, contentieux, Hydro-Québec

